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	Fax
	
	Date :
	29 octobre 2008

	
	Nombre de page y compris ce formulaire :
	2
	

	
	Pour :
	Madame Séverine DE ROOSE
	
	N° de fax :
	00 32 81 42 20 06

	
	De la part de :
	M. Loison Jean Luc
	
	Copie à :
	

	
	Téléphone :
	0 811 36 46 08
	
	Fax :
	00 33 3 24 39 56 15

	
	Objet :
	Prise en charge de soins de revalidation

	
	


	

	Assuré : SALOT Claudette épouse Fourquet Joël n° 1500308028004 77

Madame, 

Pour faire suite à votre demande (copie jointe), je vous confirme les renseignements donnés.

La convention ZOAST Ardennes prévoit l’accès aux soins sur l’ensemble de l’offre de soins de votre établissement à l’exception des frais relatifs à la Procréation Médicalement Assitée.

Par conséquent, la prise en charge des frais de revalidation (Equivalent de la Rééducation en France) entre dans le cadre de cette convention.
Cordialement

Jean Luc LOISON 

Responsable
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